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badaieur de Rudie, à I'effet de confolider, par des liens folides et permi-
nens, l'amitié et l'harmonie entre les deux Etats, ayant reçu de Son Ex-
cellènce, à la premiere conférence, tenue le 13 du Courant, la communi-
cation de fon plan d'un traité, n'a pas vu fans regret; feulement en parcou-
rant les premiers articles de ce ti-ité, que la )afe fur laquelle il efl aþpuyé
met un obftacle à la pourfuite de cetteiiégociation. Mais autant que les

pouvoirs dont ils font revêtus leur défendent de traiter fur aucunes céffions
de territoire quelconque - leuts inftru&ions les autorifeut de riême de pré
fenter à Son Excellence l'Ambaffadeur des conidérations propres à réduire
toute la négociation à des ?rincipes qui font plùs con formes au bien comi-
mun des deux nations, et a la grandeur d'aine lui caraaérife à un d'egré Rï--
éminent Sa Maje fé l'Impératrice de toutes les Ruffice.

Les chefs; qui dans le plan d'un traité préfenté par l'Ambffladeur,
fervent à footenir la demiande de réfigner de valles provinces de
la République, font fondés fur l'indemnité à demander pour. tous les
fraix et facrifices que l'interpofition de Sa Majefté l'Impératrice'dans
les aFfires de la-Polognc lui a occafionnés. Mais indépendamment. du ca-
raEtere magnanime de cette fouveraine, quic l'on a vu dans. ces' derniers
tems abandonner avec gloire la plus grande partie de fes immenfes con-
quêtes, acquifes par l'effufion de tant de fang, indépendammicnt de l'offre
généreufe contenue dans la déclaration du 18 Mai 1792, d'une concour-
rence déCintéreffée pour rameher dans la Pologne un état de tranquilité, que
des réformes trop précipitées avaient feinblé choquer ; indépendamment
des eflorts généraux de la nation pour fuivre Piinpulfion dela voix de l'Au..
gulte Catherine : quoique l'on put fuppbfet que cette fouveraine, voulut
s'affurer des indemnités, ne trouverait elle pas d-s indemnités plus analogdes
à la grandeur de fon âme, aux intérêts réels de fon vafle empire, dans les
grands avantages d'une étroite alliance avec uñe nation loyale, qjui ne pou-
vant diffimuler combien fon bienêtre et fon éxiflence politique dépendent
de cette union, veut que Sa Majeflé elle-même, foit.l'arbitre des conditions
de l'alliance perpétuelle; dont l'af&e porterait- à jamais l'honorable feau de
Mnagnanimité d'un côté, et d'une noble confiance de l'autre.

La nation Polonaife offrant à Sa Majeflé l'Impératrice, dans cette uniori
intime d'interêts et de vues politiques des deux Etats, une conquête d'une
nouvelle Efpéce,, ne défefpere pas que cette fouvéràinë, familiarifé avec les
grandes idées, -n'y trouve un avantage plus réel et plus. glorieux que toux
ceux qu'elle pourrait attendre d'acquifitions fi pcu néceffaires à fon irimenfe
e.mpire. .- 1

C'em R pourquoi la députation efpere, que quelles lue puiffcht être les
inflruaiois de fon Excellence l'Ambaffadeur, -elles né l'empêcheront pas
de mettre foûs les yeux de fa Souvera'ine tout ce qui lui a été repréfenté,
èt que la.tranfmiffion de ces idées, par le canal d'un Miniftre, dont le ca-
ra&Ere noble et intégre eft fufceptible c fentimens élevés, doit les rendre
Plus irtéreffantes, et favorablenent reçues.
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Livrée Id z5 par Son Excellence, l'Ambafadeur Extraordinaire de Rufie,

relative aux rmaq ques ci-defus.
Le fouffigné, Amb«affadeur Extraordinaire èt plénipotentiaire de Sa Ma

Majefté Imperiale de toutes les .Ruffies, ayant reçu aujourd'hui, à la feconde
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